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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 10/08/2015         5187,24
DOW JONES 10/08/2015        17373,38

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,0960                   1USD = 598,501 1 USD 634,973                                                           
1,4392                     1CAD = 455,779 1 CAD             479,752
136,6700                 1JPY  = 4,800 100 JPY 499,097
0,7071                     1GBP = 927,672 1 GBP 965,802
1,0800                     1CHF = 607,368 100 CHF 63 588,86
13,9475                   1ZAR = 47,030 100 ZAR 4 890,60
10,7455                   1MAD =                           61,045 1MAD              63,48
6,8058                     1CNY = 96,382 1CNY 99,27
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
10-Août : 49,22

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 10/08/2015

Communiqué final du Conseil des ministres
(Suite de la page 3)

MINISTERE DE L’AGRICUL-
TURE, DE L’ELEVAGE, DE LA
PECHE ET DE LA SECURITE
ALIMENTAIRELe Conseil des Ministres aadopté le projet d’ordonnanceportant suppression de l’Of!iceNational du DéveloppementRural (ONADER) créé par la loin°14/83 du 31 décembre 1983.Les dispositions régissant letransfert des compétences etdes actifs de l’ONADER à l’éta‐blissement public auquel cescompétences et ces actifs sontdésormais dévolus sont !ixéspar les textes réglementaires envigueur.
MINISTERE DE L’ECONOMIE
NUMERIQUE ET DE LA POSTELe Conseil des Ministres a enté‐riné deux (2) projets de décrets.Il s’agit :• du projet de Décret portantapprobation de la conventionde la délégation de service pu‐blic ;• du projet de Décret portant at‐tribution d’une licence d’opéra‐teur d’infrastructures.Le projet de décret qui porte surl’approbation de la Conventionde Délégation de service publicet de vingt‐deux (22) annexespermettra :• d’augmenter la bande pas‐sante de la connexion Internet ; • de fournir des services de té‐lécommunications moins chers ; • de développer des services àvaleur ajoutée ;• ainsi que de favoriser l’accès àl’Internet en vue de la réductionde la fracture numérique.Le projet de décret portant at‐tribution d’une licence d’opéra‐teur d’infrastructures, vise àattribuer une licence d’opéra‐teur d’infrastructures, à la So‐ciété de Patrimoine desInfrastructures Numériques(SPIN). 
MINISTERE DE L’ECONOMIE,
DE LA PROMOTION ET DES
INVESTISSEMENTS ET DE LA
PROSPECTIVELe Conseil des Ministres aadopté deux (2) projets d’or‐donnances et trois (3) projetsde décrets ci‐après :• le projet d’ordonnance autori‐sant l’Etat Gabonais à contracter

un emprunt ;• le projet d’ordonnance rela‐tive au Partenariat Public‐Privé;• le projet de décret portantcréation et organisation de laDirection Générale de la Pros‐pective ;• e projet de décret portant ré‐organisation de la Direction Na‐tionale des Assurances ;• e projet de décret portantcréation et organisation du Gui‐chet de Re!inancement de l’Ha‐bitat au sein de la Caisse desDépôts et Consignations.Le premier projet d’ordonnanceautorise l’Etat Gabonais àcontracter un emprunt d’unmontant de cent dix millions(110 000 000) d’euros auprèsde l’Agence Française de Déve‐loppement (AFD) dans le butd’assurer le !inancement duprojet d’aménagement du bas‐sin versant de Gué‐Gué.Le second projet d’ordonnancevise, non seulement à renforcerl’attractivité et la sécurité denotre cadre des affaires, maisaussi à accélérer la mobilisationdes !inancements innovantsdont a besoin notre économiepour assurer la mise en œuvredu PSGE.Il !ixe aussi le cadre institution‐nel qui comprend :• l’organe de pilotage ;• l’organe d’évaluation des of‐fres ;• l’organe de contrôle ;• l’organe de régulation.S’agissant des projets de dé‐crets, le premier vise à :• doter le Gouvernement d’unoutil permettant notammentd’animer la ré!lexion prospec‐tive ;• à se projeter à long terme et àanticiper les phénomènes so‐cioéconomiques ; • à explorer toutes les optionsde développement compatibles; • à organiser la concertation surles grands objectifs de dévelop‐pement. Le deuxième projet de décretest, quant à lui, un instrumentqui consiste à redé!inir les attri‐butions et l’organisation de laDirection Nationale des Assu‐rances (DNA) a!in de mieux as‐surer : la surveillance généraledu marché des assurances ; la

promotion du secteur des assu‐rances des intérêts des assuréset béné!iciaires des contratsd’assurances et de capitalisation; la protection de l’épargne dé‐tenue par les compagnies d’as‐surances en contrepartie desprovisions techniques et le rôled’expert et de conseil auprèsdes autorités nationales.Le troisième projet de décret,en!in, a pour objectif de doternotre pays d’un instrument ef!i‐cace permettant d’abaisserconsidérablement le coût ducrédit au logement, avec un ob‐jectif d’un taux maximum de8%, d’une part, et de rallongerla durée du crédit entre 15 et 20ans, d’autre part.Le Guichet mis en place, et logéà la Caisse des Dépôts et Consi‐gnations, mettra à la dispositiondes banques commerciales lesressources dédiées. Ces der‐nières prêteront, par la suite,principalement aux acquéreursdes logements sociaux ou demoyen standing.
MINISTERE DU BUDGET ET
DES COMPTES PUBLICSLe Conseil des Ministres aadopté le projet de décret insti‐tuant l’avance sur solde pour in‐vestissement.L’avance sur solde pour inves‐tissement est une facilité !inan‐cière qui peut être consentieaux agents publics permanents,de nationalité gabonaise, en po‐sition d’activité ou de mise à dis‐position, dans le but de faireface à certaines dépenses d’in‐vestissement.Sont éligibles à cette facilité :• les fonctionnaires intégrés ;• les contractuels sous statutlocal engagés et de nationalitégabonaise ;• les personnels des forces dedéfense et de sécurité;• les agents de la sécurité péni‐tentiaire ;• les parlementaires ayant laqualité d’agent public ;• les parlementaires n’ayant pasla qualité d’agent public, maisjusti!iant d’une ancienneté auposte de plus de douze mois.Ce texte !ixe, entre autres, le pla‐fond du montant de l’avance sursolde et la durée maximale deremboursement.

MINISTERE DE LA FONCTION
PUBLIQUE ET DE LA RE-
FORME ADMINISTRATIVELe Conseil des Ministres a ap‐prouvé trois (3) projets d’Or‐donnances :• portant modi!ication et sup‐pression de certaines disposi‐tions de l’ordonnance n°007/PR/2010 du 25 février2010 portant statut particulierdes militaires ;• portant modi!ication et sup‐pression de certaines disposi‐tions de l’ordonnance n°13/PR/2010 du 25 Fé‐vrier2010 portant statut parti‐culier des personnels desForces de Police Nationale ;• portant modi!ication de l’arti‐cle 35 de la loi n° 020/2005 du 3janvier 2006 !ixant les règles decréation, d’organisation et degestion des services de l’Etat.En ce qui concerne le premierprojet d’Ordonnance, l’intitulédu chapitre 7 du titre III et l’ar‐ticle 82 de l’ordonnance n°007/PR/2010 du 25 février2010 portant statut particulierdes militaires sont modi!iés etles articles 83 à 90 et 94 de l’or‐donnance susvisée sont suppri‐més.Le deuxième projet d’ordon‐nance modi!ie l’intitulé du cha‐pitre 8 du titre III ainsi quel’article 111 de l’ordonnance n°13/PR/2010 du 25 février 2010portant statut particulier desmilitaires et supprime les arti‐cles 112 à 121 et 132 de l’or‐donnance susvisée.En!in, le troisième projet d’or‐donnance, modi!ie les disposi‐tions de l’article 35 de la loi n°20/2005 du 3 janvier 2006!ixant les règles de création,d’organisation et de gestion desservices de l’Etat.Le Conseil des Ministres a auto‐risé un certain nombre de mis‐sions à l’étranger des membresdu Gouvernement.La noti!ication de chaque mis‐sion sera faite aux différents Mi‐nistres par le SecrétariatGénéral du Conseil des Minis‐tres.En!in, le Conseil des Ministres aentériné les mesures indivi‐duelles suivantes :
MINISTERE DE L’ECONOMIE
NUMERIQUE ET DE LA POSTE

SOCIETE DE PATRIMOINE DES
INFRASTRUCTURES NUME-
RIQUES• Directeur Général : M. Jean
Norbert DIRAMBA, en rempla‐cement de M. Axcèle KISSAN‐GOU.
MINISTERE DE L’ECONOMIE,
DE LA PROMOTION DES IN-
VESTISSEMENTS ET DE LA
PROSPECTIVE

INSPECTION GENERALE DES
SERVICES• Inspecteurs des Services :
MM. : 
• Joël Hubert JAMES ;
• Hyacinthe MOUGUENGUI
DOUCKAGA.

MINISTERE DES TRANS-
PORTS

OFFICE DES PORTS ET RADES
DU GABON (OPRAG)• Conseillers du Directeur Géné‐ral :
MM. : 
• Arnaud Moise WANKO ONA ;
• Guy Durand ONDZOUNGA,
en remplacement de M. Peck
Grégoire JOUMAS MBOULOU ;

Mmes :
• Flavienne MFOUMOU ONDO,
en remplacement de M.
BOURDETTE OWONDO ;
• Christiane EBANG ASSOKO.• Directeur du Port à Bois : M.
Valerin AYAMI.

AGENCE NATIONALE DE
L’AVIATION CIVILE (ANAC)• Directeur Général Adjoint :
Mme Solange NDOUNA.
CONSEIL DE REGULATION
DES TRANSPORTS FERRO-
VIAIRES• Vice Président du Conseil deRégulation : M. Emile
NZAMBA, en remplacement deM. Zéphirin RAYITA.
SOCIETE GABONAISE DES
TRANSPORTS (SOGATRA)

DIRECTION DE L’EXPLOITA-
TION ET DE LA SECURITE• Directeur : M. Eric ETOUGHE
BEKALE, en remplacement deM. Guy Florentin IYANGUI.Je vous remercie.

FIN.


